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LA CONQUÊTE DE L'AUTONOMIE
PLENIÈRE DU CANADA

L'oeuvre des Miniitres Canadiens

us WILFIIO LAUJUBR.
LHONOKABLB L. P. JtHODSUK.
LHONOKABLB S. LBMIBUX.

LA CONQUETE DB L'AUTONOIIIB PLBNIBRB

FA.°Rr^u cÏn'ÏÏa"ùn''É Z^rt^'" •"" ""* "» ^'-

Pour atteindre ce bat, il fall.it arant tout assurer au oav. .o„ .»

ysrdifrptsirÉ'Rr-' -'''" ^''-" p-/.e"Sa'LVu":

«itsi'"' 'V^*' " •'*•* "*"'"* "^^ ""^ »»">«< «» «n courage ad-

«"ouï ÎAtui?.*"'"*
'*"""''

* "" """""^ ""^ P°"**»« "« '<•*«

defS"" '^"^" "'"* ^ "'°°""« «•" '^•""""' « "t l'homme

naiî o«T r"*!!!.°"'»'
'' "^' '*«"'-'«'«'. ayant ét< accordé au Ca-

uJ:i P°"
'/IV" ""^" * «»•> P'" <:o«P>*t <MYeloi»ement

ï.r w'"*"
*'^ °= ^LUS NI RIEN DE MOINSReposant fennement sur le ROC DE L'AUiONOMIE. il' a dé-
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? Mi* rtpwiM 4tM

•MMM sutOMm tl fwrui, è c«rttii«i 4tMtft. iirt
«lirtetiM wrtrt «m m «rMUoa VM»Mk

«M l« CuMda «oit Mteaoat «rf m mm."
InVOMibIt d« Mftir «• c« «l«»M, faiwoMibl* 4t

< TCttmcnMOM HBpMCflblta

A laoia* 4* vooloir rtakr la chute C0Mtlt«tlomMa« mi bom
avait été octro]r4a. la Granda-BrttacM «t ats poUtkkaa. amS!»» mmfaamt hwtê iatcatioaa, étaient obligea 4« cédar

^^
Et d'ailtewa, lia l'oat fait avac um beua ^fica at «m kmaié

qai oat râla à air WUfrid Lawia, radiirinrtio. 4« ^a^l* JZ»Z
Iw ont coaqtdt la pnndn nmg parari In iMamat 4'Stat «ai ma
prit naittance daiu les Coloaiw 4a la CoaroMa.

Om ca brillant orataar. qoa e«t hoaaaa d'Etat iaeoaMarabla
•oit oriflaairt dt la Proriaca da Uoétae. c'aat aaa coiaddaMa «Ml
non» avons le droit d'ètra fiara at de noua florifiar.

.«^ î^ S"*;*!
"'• *•' **• '"' ''"' •«'•' "' P'"» »»»rioÉa; la Coaa-

titatioa AafteiM a'a pat de défeaaaar pla. ardent, et le libéralianana pa* d'apAtre ptaa fervent ni ploa habile.

Jf

L'ABKOOATION DU TlkAITIl ALLBMAIID BT BILOl.

La prcmiire occasion dam la«|aclle Sir >Vnfrid UarJer e«t àrewndiqner laatonomie dn Canada ae «rdaenU lora de l'adontioa d«

:ôt'nf.v:^'i:;;î.£r
"" '•• •^'' *^-«' - ^ •^«««^

U Canada avait décidé d'accorder aax produite anflaia an avan-

2S.!ÎMÎ".^'?*' "f
'•*""* *" *•"' ^"^ »" '""««on <•• »'»

général qni atteint maintenant 33 p*.

„JS!"* '*^"î''>" **•'* ««»"»*• * »• métropole conme par don
fratnit, comme le don iTutu naiùm à im« nafJM.

travaient I mtégralité de notre autonomie.
Ceat* cet obstacle que a'atuqua réaolument Sir Wilfrid Laurier.

BlJr„«. !i I"uî!*îî
''•'•"*• '•«•'«"'P» ««c l'Allemagne «t avec UBrfgiqoe dea traité, donnant à cea deux pays le privilSe de proSter
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•«M aUoM parltr:
"''** ••• P'"»*»»'» totrtt dont

L'andaiitlMtmtnt du aoartmtnt de U PédéfâHon I»HUriài

^j^^_
vwwM «H droit de ii4godtr m> traité* com-

l* FI» DU MOUVnailT D> »«0«1AII0B niPSUiOB

Qm ar Wllfrid U«rie,. c.n.di«, d. ndm»ce. fran«.i, d'origine



toMc te imté MtriortjM éM^Aa^tlê, M «rtl ail tMrM mm m f»

ciMMia ti M«vtr te

Mat riwfiri, «*#•!

I rtifonite in fwttet %!
«d Hlli à iOMlm te vte 4Hhi

PIDBIATIOM mmiALB

U mMvtinMt van te PMérMioa la^rtete •wk frit
tn ini4, dans l'iM* d« créttion 4« te UffM 4a te Péëératioa layé-
rtete, foad4« po«r deaaar MttefMtioa à 4m iutiiicto 4t nwt yiMM
qa'à dat lOHcit 4e eoniaMin»«M 4'iBtéféta, baaéa MV te MilJMMt
plat6t qaa tw te raiaoa. C>.Ja Ufva m recnitaii yarttealMnMaal aa
Min de ce troupe nombreux 4'in4ivMHt po«r teiqaate te* qaaaiîoaa
4a gloire militaire et da doniinatioa territortete pmmm poar te

but tmfrhmt 4t facHvilé naHonalt.
'

Inutile >- dire qua tous le* boas toriat 4a CaBa4a aV étatesl

auteitôt cnrégtmentée et que Sir Gurict Tupper, alor» iMnt<eaBiria«
Mire à Londrci, l'ëuit instituté commis-voyageur «te l'imtitutkMi aate*
aaaM.

Incapables de formuler un plan rationnel da fédération, la»

tas du mouvement prêchaient plutdt qu'ils ne raisonaateat,

râlant que las institutions anglo-Mxonnas étaient la réaaltat d'à

opération lente de croisMncr inconsciente plutôt que da dévaloppa-
ment progressif d'une raison vitale et que le mieux i faire était 4s
préparer le sol pour te propagande at d'y planter l'arbre de te "Coa-
féranca coloniale" 4'oà sortirait un Jour, par unr culture Mvante, te

Parlement Impérial rêvé.

Voilà l'origine des Conférences Coloniales, teur nuMif réal, leur

intention du début.

Cest à Sir Wilfrid Laurier que nous devons d'avoir déjoué Mtta
combinaison «fétouffement préparée contre nous, en ^yani raisoa

contre tous, et cela, au moyen d'un Mul argument, au moyen d'an

seul mot qu'il opposa i toutes les chimères exposées, d'un mot cher

à toutes les nations libres, terme fondamental de notre existence na-

tionale: AUTONOMIE.

OONFBRBNCKt ANTBSIBURSt

La première conférence colontele fut convoquM en 1887 at aa
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I
aMi .dii ^ 1^ ^11 ™«* '*^ 4M l« Je«r eè M. CkMiktrUia.

„. ,, *.V, '"*• " ««««ft eoafériBct ttoM tn 1907 aai

rsTnit«:r""^ •*• " "'-'--^ '-'^ •"•«î2 p."

Cti qoMtiont étaient !•• raivantci-
CoBtrilMrtfc» à U Marint lmpétUl%i
CoBidl InpArial;

*

Coiw li'ApiMl Impériait;
DMtBM ImpMalt;
Stirtaxt IwçitUlt.

faîT «4e, ?^ Itiî?"*
d. c,. q«„tio«. « d, «« triomphe"«. trace â ton attaelieiiieat inviolable an prineioe eaMnÉUi h.^. co-.tit«tioa. et prAce à U pdmnce «aS,^. Tm^I „o •

poi* ce crand principe qoi tdt on tard a prévalu.
- ' • «P-

Le Canada a pu être mal comprit;
L« Canada a pa «tre diffamé;



Mêla It €< Mal •*!« mi ttM •«•« wm
r—MDWii eabihli fart* «m. ma U Cmmé»
•Itr IMI k ëMftf #wi wootwwHi 4tM te

COimiBVTION A LA IM^ttHB tHFlUAU

tioM 4 M MMriM royale:

La taleak da Cay, ta tipt, offrh aa aavirt 4a laafra.
la ilp7, loatn !•• «oloaiv* aatoaoaiti tamf k C«

•attai et* coatribaiioat aioaéiai-tt i l'AaarMri4
iii WMfri4 Uarkr Vu, éi". "Noa, l'argwit «a» aoai

aacfftr à U tftftaM aavalt, aoat U MycaMfoa*
tomaM il Boat flaira."

U Caaada. 4iMiMI. voaUit bita rtctvoir en «oaHito è ma
^ar4. bmU Maknicai "aataai qa« e« arit toat eeatpatIMM «vm li

yriacipa d'tatonoaik." (Coalértact 4« tpoa.)

L« Caaada fat lori Mal d« Mt •«!•: ptadaat le aat la Cuaia
ait à tadartr 4m rcfroclMt arfrat 4« Mrtain» Caaa4i«a*.

Malt. U Jattiflcatioa 4* Sér WUfrM UarWr att vtaat «t. 4 k
é«rmUrt ctmlirHut 1907» «oa priactpt 4'actloa a 4té a4opt4 par taaiaa

!•• coleaiM, Mal U NeaYallt-Z4lan4t, tt. fair plat étraagt aaMi%
pat l'Anirtaté AafflaiM aUt>a4na.

L'Aattrali*. la prtaiUrt coloait qal ttt '«aMrh avait été li

prtfliièra à anaoncar qa'tlla rcaiMKait à rarraagtoMiit, toa pnmkm
Miaiatrt 4é«larant qaa l'Aaatralit a« ceasi4éralt pM qaa H loytalé

pèt Itrt coavcaablaaMBt txpriné* par ana MiataaM oaétairt...

"Qm pl» aaiplt eoati4ératioa avait eoavainca la paMie 4at far*

raafltnaat actuel a'était laiiafaiaaat b< poar l«a Lor4a 4a rAmirtati

AafflaiM, ai poar le Parlemaat 4a la ComBioawtaltli"...''No«a ra-

coaaaiaiona la prineipa poaé (par Sir Wilfri4 Laariar) comma aa paa

4a plus 4a8a l'cxcrciet 4c notre aatOBomia.''

La Natal At HToir par ton pramiar miaistra, M. Moor, qa*!! aa

était vanu à 4éMpproav(r "ectta iaieription 4'une aioiplc mbum
roB4a au bu4ffct.'*

La Pramiar iMiaiatra 4'Anfflatarre 4it lui-méma: '^t i4éti pre-

faaiéei i l'éffard 4ei ralationt devant exiatcr catre les Coloaie* al

la nière-patrie, quant aux dépcntet d'arineatents, m aont un paa bm^
diiléei 4ans ce« dernière tempe. Noaa ae voaa reaeontroaa pas aa*



<• r)WflMN...V«M^

éM vlféiMIM

— ^CfW Ml MHfV

gMMtWM iecate» m coatrlbatloM ywivmi m falrt «ms feraM**M0 Gantât. #it«MiM«iM«t tf« MftuM Mvalt lenit «• i«l m-

fyy—'* AaflilM «t 4« U fa«o« qui convkutfra It mkn% ••> dr.

^î E^.?^ »rtt««<êH qM "wcl n'taMvtrtit m •cum it^tm
Crtorttt l« 4reH 4» fair« «Mnaltrt iMr oyiiiien MlvidMlto-

I fMM à l'Mi^ é» rugMt"
lir WBffid Luritr 'eyyoM à ettlc réMiatloii tt rtttMit à te

Il «'«««il p«» aAm* reaikr* d'iia do«M« mu fiatécralitA d« fa».

Smm m dalnrojraiMt h rétotatiM MM«it.
''

OONtBL IMPniAL

A ta C«af4rme« Colontalt 4t fn, M. CiMabwtata lyait ta-
MltwMMM »rep<Mi d* ^fétr "« trM4 Coattll 4« rKnpirt M«ml
ki ColmiM «avtmimt dM rtpréMntanto «Unipotcnttairtt. . . 4n ptr-MMti ea^AblM 4t doantr d«.- «vit rMteoMiit boM tl tfftcM«t...8i

CoiMdl «ta et tara dttH crM il «i Mm Mâmi qa'fl poamkMMkt M déiftiopptr at d«v«nir qmlqo* «hoM dt pin* frud."
A ta Coirfértact dt Ifloa, U rtvtnait à ta charvc, disant que "ta

1« Mrait «ompMttmtiit attttat ta Jwnr oè l'on aurait eonfér* à et
MMdl dta peavQira txievtita at P*mt-Hrt mmi 40s ptmvoirt légU-

Lti débats dt( coiilértiicct n'ont pat tait mtntion dt et q«l t'tat

m,^} *** *"** '''"'»« P«"» P«* ••wii' juiqu'à quel point Sir
WOfrid Lanricr t'ttt tmployé à combattrt cet projets. Mais si l'on
•m iuct par les événements snbséqntnts. on peut se rtndrt compta
«M sans lai, M. Chambarlain strait arrivé à son bot.

Lt sttcctsstttr de M. Chambtrtain à Downing Street (M. Lyttta-



lO

ton) poar n« p«i lâcher n<M« dn "GRAND CONSEIL"
fraiKUr encore, envoya aux (owrtrnenri des eoleniet ate»..»iM«
<J0 avril 190S) une proposition pour changer le nom 4t "ConeeU
Colonial' en celui de "Cofleell Impérial" et pour créer «n aeerétariat
permanent chargé de transiger les affaires du Cooacil entre Ms sa*.
sions.

Sauf le Canada et Terreneuve, tontes les colonie < antononts In-
terrogées individuellement (n'ayant Pat là Sir Witfrii Lamitr àomr ht
ttnir) consentirent à la proposition.

Terrenenve envoya une réponse incolore, plutôt négative.
Le Canada seul a répondu claH-ement qu'il refusait parce qu'hua

Conseil de cette nature pourrait, par la suite, en venir à être regardé
comme un empiétement sur la mesure complète de pouvoir amtonomt
administratif tt Ugitlatif -dont jouissent actuellement toutes les colo-
nies autonomes."

Cette réponse, pourtant si simple, n'attira pas l'attention des au-
tres colonies et mime trois d'entre elles, à la conférence de 1907,
proposèrent l'établissement du fameux donseil de M. Lyttleton et du
secrétariat permanent.

Mais Sir Wilfrid Laurier veillait et fit remarquer aussitôt "qu'il
faudrait d'abord savoir quelles seraient les fonctions, les pouvoirs et
les devoirs du conseil et les déterminer et qu'ensuite, le titre à donner
dépendrait des fonctions qui seraient déliées."

Immédiatement tout le monde repoussa l'idée de donner au Con-
seil aucune espèce de fonctions et tout le monde tomba d'accord que
le terme de "conférence" et non celui de "Conseil" était le terme qui
convenait à du réunions sans fonctions.

Quant au Secrétariat, l'Australie insista davantage, mais sur et
point encore, elle dut céder devant l'objection de Sir Wilfrid Laurier
que "le Bureau Colonial était le service convenable pour traiter sous
la responsabilité ministérielle avec les colonies autonomes ou colo-
nies de la Couronne."

L'idée de forcer nos gouvernements à traiter avec le gouveme-
,ment anghis par l'entremise d'un secrétaire non officiel était une ab-
surdité et presque une insulte.

Mais il fallut que Sir Wilfrid Laurier fût là pour le faire sentir

aux autres délégués.

COUR D'APcBL IMPERIALE

Un des grands projets de Chamberlain, un de ces gold bricks,
avec lesquelles, il comptait .édifier l'Empire était la création d'"une
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cow 4'«9Hi KM» toM l'Empire UtitÊOxàqm." pat «n appel 4 i.
CkuBbrt des Lord* pour It Re)rMiii«.UiU tt na «pptl «u Conttil
Privé pow tel Coleaits. nuia «ac (raodc coor de eimantation pour
rEapirc. Dans c« bvt. il rcfata i l'AnatraUc en 1900 te pouvoir de
dédder fiBaleraent aes cauMi comme elte le désirait; il prétendit ^u*
Iw appels an Aufteterre facilitent cette "nnité d'acUon pour Ui in-
tirlu communs qui tendent à une Fédération réelle de l'Empire."L^ dé^toés austraUens dans la discussion de leur Acte Constitution-
Mi décteréreat qu'ils ne pouvaient pas comprendre "comment le mo-
opote du droit final d'interprétation des lois peut amener les Austra-
Uaaa à acatir «u'U resserre leur affection à la mère de la race" et on
•Cacttia ua compromia.

L'année auivante, eu igoi, M. Chamberl^ convoqua une confé-
'•aet^afieiMl* pour étudier la question de la nomination au Conseil
Priré" de quatre Lords Légistes additionnels, titulaires de sièges à
la Chambre des Lords ainsi qu'au comité judiciaire." L'hon. David
mils représentait te Canada à cette conférence; il était porteur d'un
arrêté du Conseil Privé du Canada déclarant que cette proposition
ac pnésenuit aucun avanuge.

M. Chamberlain dut s'avouer battu.

A te dernière conférence (1907) l'Australie proposa qu'"il est oé-
•irable d'établir une cour d'appel impériale." et, au milieu d'un long
débat. Sir Wilfrid Laurier se leva et déctera qu'il ne pouvait pas
csistM' d'opposition à une cour d'appel impériale; mais que la ques-
tk» à régler était de savoir si chaque colonie aurait le droit de dé-
cider lesquelles de ses causes—si elle voulait en envoyer—pourraient
être soumises à cette Cour d'Appel. "C'est un point, affirma-t-il qu'il

faut laisser aux Colonies le droit de déterminer."
Si Chamberlain eut été li, il aurait combattu ce principe adverse

à h Fédération Impériale, mais le Lord Chancelier du gouvernement
actuel céda et dit: "chaque unité intégrale des Dominions de Sa Ma-
jcaté devrait avoir son libre arbitre en fait d'appels. Nous en convê-
aoas très cordialement et nous ferons tout en notre pouvoir pour
BOUS conformer aux vues de tous les intéressés."

Cette déclaration fut une des plus importantes de la Conférence.
Il règne au Canada deux manières de voir quant aux appels aux juges
non canadiens; mais tout le monde, du moins, est d'accord sur ce
point que nous devons être Ut maîtres de dire /«/ y aura appel ou non.

DIëFENSB IMPERIALE

Bien que les partisar.s de la Fédération Impériale aient fré-



Vitmncnt dtmandé aa CmmU dt eoatrib««r «ax dtetam dt k a^
riae briunniqat, c'ttt an fait asMs carieax à aoter «a« roa Im MM
•It Jamaia demandé l'argaat pour farmét orttmmiqiu.

Le CaoMU. ea tcmpa dt gaerrt. â foarni 4ca hommea, i Utrt *•-
loatairt, nuit ce a'cat qa'ca igoa, lorsque M. Chanbcrlaia était fW
aial abasourdi par la guarr* des Boers. qu'oa aoas a deaiaadé aM
•aaistaace bien définie. » ^^

A cette époque on noaa insinua "que les grandes coloaics autoa*-
«es pourraient bien fournir quelque assurance quant à U forée ém
contingents qu'elles pourraient mettre à la disposition du gouverac-
ment de Sa Majesté pour serrice extra-colonial, tn cas de guerre
Mrtc une puissance européenne."

Comme tout ce que fait M. Chamberlain, cette proposition mas-
quait absolument de tact, car il serait fort bien que Sir WUfrid La«-
rier. avant de partir pour U Conférence, avait déclaré à la Chambra
des Communes du Canada que "ce serait pour le Canada un vrai sui-
cide que de se lancer dans le gouffre,où se débattent actuellemeat
les nations européennes, y compris l'Angleterre, par suite de l'obi*,
gation d'entretenir de grands armements militaires."

Cependant l'AustraUe fut la seule colonie qui s'unit au Canada
pour répondre, à la Conférence, aux demandes pour des contingenta
que ce serait l'affaire de chaque colonie de juger elle-même "lorsqaa
surgirait le besoin, comment et dans quelle mesure elle devrait ren-
dre assistance."

Cette fois encore le principe de l'autonomie pure devait régler
la question.

Cinq années s'écoulèrent et à la dernière conférence on finit par
admettre que Sir Wilfrid Laurier avait raison; le Bureau de la Guer-
re lui-même fut convaincu.

Le Dr. Smartt de la Colonie du Cap voulait que quelques-uns dea
effectifs coloniaux fussent engagés avec la condition que ces troupea
pourraient être employées en service étranger.

Sir Frédéric Borden s'opposa à cette proposition et M. Haldaac^
Secrétaire de la guerre, a<lmit le bien fondé de son opposition ea
disant: "A qui ces troupes seraient-eUes responsables de leurs actesF
Qui aurait l'autorité de les appeler en service quand la guerre écla-
terait?"

Le Canada, comme l'a fait comprendre Sir Wilfrid Laurier, en-
tend que ses officiers aient la direction de sa milice.

•URTAXB mPBIOALS

A la Conférence de 1887, M. Hoffmeyer, de la Colonie da Ca|^
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propoM l'imporition d'oac p«Utc taxe tar ton* les articles entrant
4aaa oae partie qnelcon^e de TEnipire poar créer aussi na fonds de
défense impériale.

Bien qae cette proposition n'ait en aucnn eJet, certains impé-
rialietes renforcés persistaient à croire que M. Hoffmeyer éteit dans
la vraL

A la dernière conférence, M. Deakin, premier ministre d'Austra-
lie. rcnouTela cette proposition ^wa fonds commun, mais sv«gira
qa'il fat appliqué "dans le bat d'accroitre les échanges industriela
dans l'Empire afin d'aider à sa croissance et à son unité."

Sir Wilfrid Laurier était li, sur ses gardes, et expliqua que c'était

"une proposition bien hasardée de créer un fonds général avec un
objet indéfini, indéterminé et quant auquel, il nous faudrait nous tor-
turer le cerveau pour lui trouver un emploi..^ S'il y a une vérité,
ajouta-t-il, dans le gouvernement constitutionnel britannique—c'est
bien que l'on ne doit pas sortir de forgtnt avant dt tavoir à quoi il

M. Winston Churchill fut d'accord avec Sir Wilfrid et dit: "avoir
un fonds et chercher ensuite à quoi l'employer, c'est absolument
comme l'homme qui, ayant trouvé l'autre jour an biscuit dans la rae,
achetait un chien pour le lui faire manger."

Sir Wilfrid Laurier avait encore donné le coup de mort à cette
Idée ^ugrenue nourrie depuis 1887 par les Impérialistes.

LA SSCONNAISSANCB DU PRINCIPE IVAUTONOIIIS

C'est ainsi que, grâce i Sir Wilfrid Laurier, nous avons été dé-
barrassés de toutes ces propositions Impérialistes.

La Conférence de 1907, avons-nous dit, a marqué la fin de l'his-
toire du mouvement de la Fédération Impériale ei elle a ouvert aussi
l'ère de l'acceptation par le gouvernement impér.'al du grand prin-
cipe de l'autonomie coloniale plénière que le premier ministre d'An-
gleterre énonçait aussi comme étant l'essence du lie»: impérial.

Liberté d'action individuelle de la part des Etats.
Liberté de relations d-îs Etats entre eux.

Liberté de relations des Euta avec la mère-patrie.
Les conférences ont démontré l'extrême habileté et la finesse In-

comparablea de Sir Wilfrid Laurier è ce jeu de la politique.

Comme nous le disions. Il n'a employé qu'un seul argument:
L'AUTONOMIE et avec cet argument. Il a bouleversé toutes les

combinaisons et montré le creux de toutes les arguties.

Sir VSnifrid Laurier, ce Canadien-Français, dont nous avons le



l7*M*îîrd5ïi.***''^
Rhu-tfliaiiMMt ra, 1. Conléfw*. «m toM

Ptadut «M In avtrts pMidtat. U dcntartit tilcBckwi; mt <m
P»fe« qn* contknt ic rapport 4t la Coafértace, ha antrta déWsnéa
tn oat aeeapwé 6oa Sir WUfrid Uari«r fit «n a«til I<m« «acoara
a«r la tarif de préférence, un coort aar I'aH Red Une et le reate du
tempa il ae contesta de rappeler le principe d'aatoaomie.

Mail il cat bon de remarquer aaaai que notre paya eat le berceau
de l'autonomie et que Sir WUfnd Uurier ayant aurvelllé toute aa
ie politique la pratique de r, réfime, a'en étant pénétré Juaqae dana
Ica moellea. était plua apte qu'aucun autre délégué à en démontrer
le mécantime et i en appli', .

•- le fonctionnement.
Di»oni auati qu'il était .> . «voir derrière lui l'appui du Canada

«t du paya tout entier.

Suivant la belle expreaaion, quand il dieutait avec lea miniatre de
la métropole, c'était "UN£ NATION QUI PARLE A UNE NA.
TION."

Jamais un Canadien n'a aussi conrageusement et aussi brillam-
ment défendu nos droite en Angleterre et dans le monde entier; et,

en ce moment, où nous aHons être appelés à renouveler le mandat
que le paya lui a confié, noua ne croyons paa qu'il y ait dans le Ca-
nada une seule voix pour lui refuser le titre que le peuple lui a donné
et que lui décernent les foules quand elles l'appellent LE PLUS
GRAND CANADIEN.

LB DROIT DB NBOOCIBR DBS TRAITBt COX 1 lAUX

Le séjour de l'honorable L. P. Brodeur et de l'honorable M.
Fielding en France pour y négocier le traité entre le Canada et la
France marque une autre étape considérable dans notre apogée na-
tionale, dans notre indépendance exclusive, et mérite d'être signalée
parmi les incidents du régime libéral qui ont contribué i mettre en
relief les membres canadiens-français du cabinet dont Sir Wilfrid
Laurier est le chef.

On cherche en certains quartiers à faire croire à l'effacement des
hommes de notre race dans cette administration la plus fructueuse
dont le Canada ait jamais été doté; c'est une injnstic3 sans nom, i
la fois pour Sir Wilfrid Laurier et pour ses collègues anglais, qui ont
toujours loyalement fait la large part aux ministres d'origine fran-

"

çais. La grande héroïne chrétienne, Jeanne d'Arc, devait être re-

çue en grande pompe dans la cathédrale d'Orléans et demandait la

permission de porter' au poing son étendard de bataille, mais on lui.



«5

NfMait ettt* fovtiir: aiotu M* •'éerte: "Il a été i la yclac. il ttt
Jntt qitt'a ioit à l'iiomiMrr

D« nénu ai Ita niaiatrea fran^ala ont été à U paint. ila méritant
MiMi d'étra à b tioirt.

Il n'en aat paa da phta haata' pour l'honorable M. Brodeur qua
d'avoir participé à eea négodationa de Paria Q«i. après avoir signalé
•ne ère nouvalla dana nos relations avec la Grande-BreUgna an point
da v«a de la conclusion des traités commerciaux ont abouti A «n ar-

'rantcmant international de la plus haute importance en ce qu'il as-
s«re l'éublissament de relations d'affaires profitables et équitablea
antre le Canada et la France, notre ancienne mère-patrie.

U importe de bien établir le progrès accompli en présence da
l'obstination de nos adversaires, les tories, i nier, à la face même
dca documents, les changements accomplis et le libre-arbitre laissé

anx plénipotentiaires canadiens dans leurs négociations avec les re-

présentants de la République Française.

NEGOCIATIONS ANTERIBURE8

Sans vouloir remonter trop loin, il est bien équitable de signa-
ler que Je Canada, dans tontes les négociations de traités antérieure»

an trfité signé par les honorables Brodeur et Fielding, avait en à
isouftir de l'intervention intéressée des négociateurs britanniques

sous les ordres desquels ils devaient opérer.

Nous pouvons rappeler, pour mémoire, la situation difficile dans
laquelle se trouva sir John Macdonald pendant les négociations du
traité de 1871. Dans là "Vie de sir John Macdonald," écrite par M.
Joseph Pope, son biographe lui fait dire, à la page 94:

Dana nos conférences intimes, me» coPègues «e pressaient sans cesse
de céder; en réalité j« n'avais personne pour m'appayer et j'étais obligé
de refuser mon concours et oartant, je k crains, de me rendre extrême-
ment désagréable i mes colljfeues.

, A la page I05> il est encore plus explicite:

Je dois dire que je mis grandement désappointé de la conduite des
commissaires anglais. Ils senrtieiit n'avoir qu'une chose dans l'idée—re-
tourner en Angleterre, avec un traité dans tnir poche, fiéglant toutes les
questions, quel que soit ce qu'il en coûtera au Canada.

En 1878, le gouvernement Macdonald, par nn décret du conseil,

représentait au gouvernement anglais que les représentants cana-
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dkM, dr A. T. Gtli. htat eomniiMiri à Londrta «t M. ItonMrd. émco«e.rt .V.C I'.«btmd«., Mf|.i. à P.ri.. d.^« II,. «toS, 4coodoire le. négociation. «r.e le .o«r.n,«ne»t IrLii" U té-»o..e iu go«i>«rii«mciit Mti.i. ta, ,«, i„ néfodatio». devient «tn
coodHite. par le. rapréMntun. «i«ld« ttol..

Voici d'aillenr. 1« „„« de cette r«pon.e citée par 11. R, L. Bor-den aux Commune., le ao férrler dernier:

A^ . w? 't^""*'
^* «**»*• *<»"• «"former qu'on ne croit pa. 'a«'U Mit

<M.iraMe de nommer un commiMaire canadien po«r prendre part à
la négociation de ce traité, mal. «m >i TOtre tooTemement dérire
envoyer quelqu'un qui jouit de u confiance pour aviMr la fonrtnw.ment de Sa Maje.té ou l'ambaiMdeur briunnique i Pari, «or toMt*
le. qucation. qui pourront .c Mulever au cour. di. négociation.. It
gouvernement de Sa Majeeté .era heureux de prendre note de ae.
•ob«crv«tlon.."

J-n 18»^ Sir Charle. Tupper fut chargé de négocier à Pari, un
traité fran«ai. qui cm re.té en vigueur jnequ'au traité de cette année.
Jtqurt. tommt noiu tavonj dU. marqut »nê éfoqu* dmu nos niationt im.
4trmhomUtê.

LBt NBOOCIATIONI TUPPBR

Le» con.ervateur. m sont évertués à prétendre que Sir Charle.
Tupper avait en, dé. 1893. plein, pouvoir, de conduire lui-même m.
négociation, iniéptndammtnt dtt pUnipotenHaires britom, qntt

Cette prétention ne tient pa. debout i !« lueur des document*
publics.

Sir Charle. Tupper, toujour. hâbleur, a cherché i dénaturer le.
«ait. en poueMut le. haut. cri. et en arrangeant le. choM. à fa façon.

Une de .e. lettres parue dans le "Sur" de Montréal se terminait
par la note suivante qui était déjà un aveu:

Je ne saurais terminer cette communication sans dire nue tout enayant conduit seul les négociations pour le Canada, «t que la fShm
était représentée par M (?ahriel Haiotaux, minist^ SénlpotatiairTS
X^rHi^^J=°"!±i* f^'' ^"'** étrangères, M G Pàffin. conïSn^déut. directeur général des douanes, et M. g. Rowney, directeurducommerce exténeur au ministère du commeroe et de l'industrie, fai reçu

It'T.'/ffa^r^'^'^il* '^i'"!*^^"'
***• «nini»»*"» <«*. affaires cdiiidS

n«ff/rin 1 H*r"**'r''*' ^'^Lf* «"* Son Excellence le marmii. deDufferm et dAva. J'ai surtout beaucoup d'obligations à sir JoseoliCrowe. premier secrétaire et attaché spécial d'amSsade pUr le^merce qui ma aide de ses conseils «dairés et de sa grairfTexSr^edans ce, question* et qui s'est constamment adjoint i SS dan! m^!lations avec les négociateurs français.



f

17 •

H^Umn, M préttMloa 4'ncit conAiil m«1 !•• aé«ociatioiit tit
""Mite par «a rapport d« Lord D«fltriii, «mbucsdiar à P»rif à

loMbtrry, «lors Miaittrt dw ACalrca Etrangèru:

'«ppdçr ratlnnion dt Votre Sckottiri* Mr
•trChatlti Tqpptr et tir Je». Crow« dHU

^ Jttrefa Iqu'H m'incombe d'u
im'*té dont ont fut preuve eib «mmh<»b «iwsr v> mt jw. vivw« «BBa
a«lo|««ie> et diMeik. ntfr>eiMk>M «n'ib JT^ooditittt «m !«• r^MMHMi de b Fraaec.

Cette déclaration est confirmée par Sir Edward Grey, q«i était

•-Mcrétaire d'Etat aox affaires étrangères, et par lord Ripon. ac-
«teire d'Etat aox colonies, et qui disait:

^Poor faire suite à la précédente correspondance au sojet des néfo-
«Momavcc la France concernant le commerce avec le Canada, lord
Mwçrry ma chargé de vous prier d'informer le marquis de Ripon que
«aiRiracianoni ont abouti à une conclusion heureuse, que des copies
npimées * cette convention ont été signées et que les notes échangées»• conram vous seront transmises sons peu. Dans l'intervalle, je trans-Mi une dépêche de lord Dufferin attestant de l'habileté avec laquelle
fei «égociations ont été conduites par sir Charles et Jcweph Crowe.

Lt marquis Ripon confirme cette déclaration dans la dépêche
nhrante:

J'ai l'hpnnwir de vous transmettre, pour l'information du gouveme-
* *" **?,". Seigneurie, la copie d'une lettre du Poraign-offtce con-

nue dépêche du marquis de Dufferin et d'Ava, annonçant l'heu-
conclttsionjfcs négociations avec la France au sujet du commctee

„jen, et exprimant son appréciation de l'habile^ de sir Charles Top-
«t de sir Joseph Crowe à poorMÏvre les négociations.

IXaillenrs. la lettre suivante de Sir Charles Tupper lui-mCme,
' catégoriquement la question; le marquis de Dufferin avait ré-

_^ ce qui ««it à son gouvernement qui sollicitait son avis "au
aqfet d'nne proposition du gouvernement du Canada que le haut-
•oamlssaire soit investi avec lui-même du pouvoir de conclure une

cntion commerciale avec la France." Il disait:

^^Bien que je consente i faciliter la tiche du haut commissaire cana-
ffadans la mesure de ma compétence, je proposerais que sir Joseph
Crewe prenne aussi part aux négociations comme il a fait dans d'autres

(Signé): DUFFERIN ET AVA.

Or, que répondit Sir Charles Tupper. le ler juin 1892:

fai l'honneur d'accuser réception de la lettre de M. WingfieM. datée



(>%n4): CHAKUtS TUPPOL

Voilà qui lappriiiit tovtt disoution tt Sir OutIm Thmw m

tu»! du Mlttittért des tffairtt dtrutèrta dt U Gnada-Brataffnt. iiH
TMti dn pouvoir dt négocier avac i« Fr*net.

^^

LA OSANDI BKITAONB UFUIB BNCOU
LINOBPBMDAMCS

U queition de l'indépendanci dts celoniet dam la nétociatioa
dti traitai fut à nonvcaa rtmiM «n diacuiaion.

Une conférence fttt tenue à OtUwa en 1895. et Lord Jeriey y rt-
préientait le (ouvemcment Ang!aia.

Une résolution adoptée à ceKe conférence fut envoyée au foa-
vtrotment impérial ou plutôt Lord Jersey fit son rapport à son «ou-
vtroemcnt qui transmit ensuite une longue dépêche aux différente*
colonies intéressées à la question.

Cette dépêche est du marquis de Ripon, ao juin 1895. U septiè-
B* paragraphe de la dépêche se lit ainsi:

i«l.£°^ !?.-
coloniM le pouvoir de négocier par eUes^nèmes leurs

Sîîi.îîîru «„L"'Knr " ««««^«"««nent de Sa Majesté, serait leurreconnaître le ran^ d'état souverain dans eurs relations intenutionaÎM.« qui équivaudrait i morceler l'empire «n petits états IwlépSktantînS
!!îulw*^» K »°r/^"«™*^ <««. Se Majeftrîait éTre prSŒble 'a»colonfcsautant qu'à U roèrevpatrie. et qu'aucune d'elles ne désirSt

Donc, le pouvoir de négocier avec le souverain d'un état éinnmmr

STl^-ti-rlSaïréïfe JTIS^^tL^^^
ferà^ii" '^"L' " «°«v«'p«»«" dVsa^iSïi.té%Jî;.5Sr^Wtat de b discuiiion, tt en recevrait ses instroctions, s'il y a lie^
«2? flt..!?*^"

•>"««»^ cependant, à ce qu« ce i^iésenfa^t soit

S^i^ 5r.!!!î /" orçonsunces et les voeux de U c^ie. ^r W
P^"*"* i.,*=°^l".»«°' .'*» «^«rociations. et en conséquence il seraîl
à propos, régie générale qu'il se fasse aider «ar un dé^puTniJUwle gouvernement colonial, soit en qualité inférieure. selonl'aoMSS.tS[
des circonstances par le gouvernement de Sa Majesté

'«PP^éc-tioa

^'i ÎUÎ'T^'*"* "1* «»*en«« comme résultat de ce» néffociations eH* éni*avant IVchange des ratifications, recevoir rapprobatiSrdfïïû've!!^
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4*h UiMMwt cohwUt II r«i«Mi Ml bin feUtl

VeOà la rèfk M i«H.^Ui %o(lailaaa Mvnt Itrt ceadulMt pu h fmmrMiiMiH »•

U déMfiié celoiUal m pMt 4trt vn'êuitlmml on mférifmr.

U CHANOmBNT OPBSB LlNDIFIIlOANCB

OmUi «at U tJtwtion aajMrdlrair 0<>*U« a été la poiition obt«-
MM gréct à lliaMItté tt à i'bllMBM d« Sir WilfrM Unricr pour Mt
•étociatrart ta Franet l'hoowabU L. P. Brodaor tt l'honorable W.
ncMiagr

Voici 1« t«xt« des inatmction» qot Sir Edward Grey a envoyées à
raiBbauadear anglais on à ton repréaentant à Parit, au sujet dct
aéfociationt conctrnant le traité français.

On verra qae /ottr la prmUrt foU imu ririttoirt dm Camada, les

éffociations d'an traité dt eommtret furent conduitei EXCLUSIVE-
MENT par let négociateurt Caaaditna.

Void et que dit cette dépéclM:

Burtau des Affaires étrangircs, 4 JuiQct 1907.

Monsieur.—Dans mon télégramme No 10 du commerce, daté le aj
nai, J'ai informé tir P. Bertie <}ue nr WUfHd Umrùr voulait tntamtr
é*t n/godatiotu pour conclure un nouveau traité de commerce avec la
France, et J'ai demandé à Son Excellence de l'aider à atteindre ce but

Vous avcs sans doute pris connaiisance àe la dépêche du marquis de
Ripon, en date du aB juin 1693. adressée aux gouvcmemenU des prin-
cinales colonies anglaises, dans laquelle il est posé en doctrine que les
négociations de cette nature avec le souverain d'un état étranger, éUnt
le privilège de Sa Majesté, les négociations ne pouvaient qu'être con-
duites par le représentant de Sa Majesté à la cour de la puissance
étrangère.

Je vous communique cî-inclus une copie de cette dépêche.
Je ne vois pas, cependant, qu'il soit nécessaire, dans U cas actuel, de

Rattacher à la lettre mime de la dépêche, «*ont le but était d'empêcher
une colonie d'entamer des négociations hors la connaissance et indépen-
damment du Gouvernement de Sa Majesté.

L« choix du négociateur est principalement une question d'i-propos,
et dans les circonstances actuelles, il vaudrait beaucoup mieux que les
ntgeciations ftfssent conduites par sir Wilfrid Laurier et le ministre des
Piuauees du Canada ou Vautres ministres qui sans aucun doute vous
tiendront au courant de ce qu'ils feront. Si les négociations ont un ré-
sultat i Paris, vous pourriez signer la convention conjointement avec le
M'KOciateur canadien, auquel on donnerait tous les pouvoirs nécessaires.
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. ^ i.ownr.U voilà It ckMC«IMMlU «MvtrMBttnt ufltaia t coumU à M»Miatf •ew •" -

b.m4«ir .n,W. ., p., ,„ r.p,4M,u... «LSTSTjoîïïm^
A. lie. d« etU. |« UMttn 4n «ffiln 4trMc«rtt tfécter. «TZ
ïf"

Offlc. M Mclarant MlLMt 4«. .««. propoSi.
C-Mt-è-dlr. 4M |«i honorablei BRODEUR tt nBLDINO M

ri-EINS POUVOIRS 4t n4ffodcr «a traité à» coMntrn. ^^

LA VALEUR OB L'AVANTHOB OBTENU

SI Ion veut m rtiidrt compte qw ravMta,, obtenu ta e«tt« d».conitance n'ttt pu la MtWactton d'un, va^a, «lorteU «Sl^.vanta,, bien ré.l ponr I. Canada. Il ..lat d. m r^^ t„ U'^L!;

Ihon. L. P. Brodeur aux Communaa, |. 3 mari igo6:

«niuaivciiMnt par des ccpréacatant* «aaadi«u V«rfd eTaH. mJu^

s^r^ï'i.s'ïïîiiCT^^

OU «knxMitre de h manière la ^m rfvMiS. wlîïïï?^ «
•We ces n^cociatioiM toi^T^^^^JHr^ «ndoite I fmaortanee qaH y •
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M ««kera te conskUritioat étnnfèrtt.

t proittr dt eu nétodatioM: U • taroré iliODerablc M. Brodeur àu^^ '«Prtijwttr ««I adfocfaitioat avec l'honorablt M. Pitidiiic:

"„*r!*** * î? Cw>«««"-'f"««li roceasloa dt m faire eowMitre et
•PKMtr es France et cependant, il y « des crinehean qui prdtea.

..'"• 1! Canadlena-françali «ont dtovfféa dans le cabinet Uurier.
II eet frai qae Icwi auoci4s, tes tories proclament qoe les Cana-

diens-fraa«ais ont totttes les faTeart sons le rifime libéral.
Tont cela n'est qae mensonge et misérable Uctiqne politiqoe ponr

bafooer les électeurs.

^nt^LÎ^^^^^^^^^^^^^^ NE S'Y LAISSERONT PAS
PRENDRE.



La Mission de IImni. Lemieux
au Japon

U» aMN peint imértMam i^mt It MtiIiw». a

tt Japon à la In a. r,--*, .«- '^«^•^ Kedelpba l.twiiM
4. i2-«j,r.,i<Hriaîuir;t. 'sjt ^ '^ •• -««• *-—

Nom n'avoua pai nnttntion 4'tnirtr tfaaa dm -- ^^,

::{:'^-.r
"'•"^ ^' - •-«-- .iro,7t:inrr;.r

f«t. «ni .'était nJT. triJaiTto^Sïr, •" ^*^**^ "*^

jVnn. a! !? ? *." '^"« «J»»-»^"» r»«Tarton «Tunï
BLANCS, il. pro»ov«i«nf la popnlaUoa à <lct <ulrfj. Il •!«onaéqnan*., ponvdw, «<r. d« ta^lT .îwtl ^.^ ** »"

»

DIWICULTll OB I^ girUATlON

watt 'l*"***^" *'•" •"»• PO«r dta rajaona d'onira divar. on. Sh

l?mbée-Anglai.«. Il'y a quS^'ttJÏÏ. n«^^ i»Ponaita «, Co-
Pitation lur te» immiranti cEà^? "^* "^""* ^* 4 faoo U en-
même prohibition MxjïS„Si.L; Tî^^JT" "'""• '^"•^ ««Mniir. h
cft queJe Japon .." linHe |a GraÏÏe^BrïïLr:;

«vom .lo« donné

vince. jecror.7«.ceT.'r;:;;îrdtn:rp:i?'^;;^2:?,ss
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^-^ g*" ** •**• '•'•^ »r«»tMiH 4« Mira dtMtiM v<»4-v«« la

rL"'„?.'V-'i iJÏ'Sl'Lr *^ •?• "1*" ** •• J»9om avait d*

_ Cta raiao«a. rfc-cM. i. u«k«. I«. «.yoaaii ai».!, é- i. «o.
f"""' *» •' ^•^' 4tf»étr, oè il r««4ait eompu à U c. nbfa
«•a Cowwaa é» m Miaaton:

rSLu?./^ Sï? "•""""... ** Jf^oi^. diMin-ik, a aria fMtMniii

Sv^uT!? t? ^ «"partial; «m h ciriliMliM ^ jaMn vani ctll»

kT!! 5!?L!!TRî2i£."^ «aHon «il ^^md m ««rit* f«Mvoir7<l»

IMC ««VlSyJS?*"^ *• "*'*^'"^ V* earaetWi, Iarrap5;.rta

DIFPICULTBt UtULTANT Dit TIAITM

^
A e«té de CCI difilcaltés d'ordre Miitimantal, on m doit mi per-

dra d* t«e q«e par Mt traittt, le Japon avait des droit* anxqncU non»
se pouvioot pat p«M«r oatre.



tiére «t parfaite de Hî. p^SSTet'A/SiT* *""* protection «-

traité deUnu la M au pîy?^?ï^^* * *! '^'"* ^* '"' ""* '°*« '«

L-KNTKNTE TACITE

Comment le gouvernement arait-il adhéré à cette dauae?L« choie eit facile i expliquer.

.urance de son maintien renouvelée par le reoré/enJ«, ^

.ion, no.. .,„„ «„',„„ « °.^T^^
•^°'"« '^' " *«»'
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DuM «M iMri 4t)ltawa, «n dit* da 9 «ai 1905. M. NoMé rtmer-

»«.!?. 1*
*" ^ »oa ownwmtnt l« louveniMncnt fédéral pour «roir

ntjorté pwmiytwimit k loi votét par k UgWatnrc eoloiiibiaii|t. «t U

'Centeit ea l'c^rk de juatkt et <k bona* foi du gouywwuwatCMwHm, le foavçrMmciit Japoutii l'attachera toujoun à aMUouer m•»H*>~» de rcatrktioa vokmliére de l'émifratioii de» JapoôSTcn Co-

^ U conaeU avait déddé d'adhérer ati traité, avec certaiaca rcitric-
nom, ooneemant: i. la navifation côtiére, et a. l'immigration.

Ayant «(«rie <|ue de «ellea restrictions seraient exifée» oar k tou-

I^f™^ «•«»*«. M. Nossé écrivit une lettre dans laqMfie 11 disait

'Ximmigration sera toujoua-s sûrement restreinte par 1^ Japon, et
J espère que le CaoMk se reposera sur notre bonne, foi et ne cherchera
pas à mettre des entraves au traité."

^^
Cette lettre fut connnuniquée au conseil, et comme die contenait

raasurance dune restriction volontaire et une promesse de bonne fol, k
louvernemeut adhéra au traité aane réserve.

Peut-il y avoir rien de .plus clair que ces anurances offertes par le
Sompcrnement japonais au gouvernement canadien par l'emremise de
son contul général?

LA BONNE FOI DU OOUVBRNBMBNT JAPONAIS

wn'avait été, «ous le régime cette entente, l'immigration japo-
naise?

Durant notre année fiscale 1904-1905, du ler juillet 1904 au 30
juin 1905, il arriva an Canada 354 Japonais. Du ler juillet 1905 au
30 juin 1906, il en arriva 1,922. (En 1906, le commencement de l'an-

née fiscale fut changé du ler juillet au ler avril). Dans les six mois,
du 1er juillet au 31 décembre 1906, i» en arriva 2,233, et du ler janvier
au 31 octobre 1907, 8,125, K>it une au^-mentation exceptionnellement
considérable.

Quelle avait été la cause de ce dernier changement?
Pouvait-on en rendre responsable le gouvernement japonais et

avait-il violé l'entente?

L'honorable R. Lemieux et le gouvernement ne le croyaient pas.

Je réponds sans hésitation, dit l'hon. Lenùeux, que les Japonais eux-
mêmes ne sont pas responsaUes de la viohtion de l'entente entre les
deux pays. On ne saurait accuser k gouvememnt japonais de mauvaise
foi. Ceux qui sont responsabks de cette situation sont désignés dans le
rapport dressé par M. Mackenzie King et qui a été distribué aux députés,
hier soir. Les personnes responsables sont les membres d'une compagnie
fictive existant à Vancouver et ayant des ramifications au Japon, et une
antre compagnie qui opère dans les îles Hawai.



rernen.«,t j.pon«i. É„ra. ÏÏ'^?om''pS, dSSr^^^Tt»-«• deux luyi et Ici coloniwr Lv£k?a.^J?^"'*.**.*»^«»W»t» *f«
«K»» ou en Amérique en «S*«i^ïïE°" *"" ««'•^ J^OMit an i^
fouvernememjipoii^ M SKr/^JS îi**^*'' """'«rWr.uwr. k
re.p<mMb»edeir!iïÇrK,H\'^^^<î;S<Wn^ïV^^ '^' " "'«^ P-de Japonais au mois d'octobre demie? ""^ "" •' «"«^ n«i«*w

L ALTSRNATIVS

<iJ,Z ^c::^::^:',^,, « Pr*-,.. l.^.™e«en. ^e.

"» engagement, et il .e p^ rnuVDiK''A'7ÏlLT'*""' «""«"^
-nt pour restreindre l'immSi î.ponîl.t''^^*''^'''^^^

"'^-
^.^^x- Wnoncer le tralfé. en .ertu de .a stipulation de. .ix moi.; o«

re. fe7;trpjurâ z:"".^^'^^ "''''' "'- -- •^*-
rfu côté du Canada adooter?. ''r"?'»"''*»" <«« »" «ujet.; et.

ter le. immig«nt. JaîoMU oaU^T'^T'""' ^"* '^""'•«"^ «»'•"*-

«Utration janonaU^^
*^ '" '^ ""* * *'*^'" '" »•'"*• «»' »'«dmi-

DENONCIATION DU TRAITE

C'était une déci.ion .érienàe i nrendre «n. -i- ai
<.«i commençait iu.texnent i prodm'e .el eî". '

'*"°""' " ^'^^^

l'honorable M. Lemieux l'a dit:

perte'-'îi'^î^'taSàs'cc^mTrL^'*'' *« ^*'' »"«"«'«' à 1.
fhabitent..'^Considi^, ifTpŒitéfdî l^^l

"" ""'^ <^ *«w»«0
La question 5euJe de notee SneW d^ KU '^'JÎT'?" *^*«= ^'^^^^
les dix deniières annéw k co^SSÎ^Î^*,-^

'*!* *'**^ '' J»P°^ «û durant
d0it nous faire nSir ««^fT^ Îi2? '^ •""« <'« *» pour loa
vons exportTr au J^'tSr^,?.aîÎ!rJ*t?"*:« *'*«'« q« liu, i;^
plomb, cuivre. amiiX^aiSîb'îu "^°^; ^'J^ «=«?« «t iois de pSSi.
-. Chevaux, bétaii. laifc=^,Tin? ». "SJll^^,^
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.

MrtTM wirhiiw ,

' Nom a'avam pcat-4tn pH «neort tiré an traité tous.
kl «vaMMm «M nous «a «««mUom, bien «m aot «j^ortadom «n Japon
Mimt nooléM d* aéut à in «IcmiiaUUoo dt «loUan «o p«t d* tcmpa;wb fachiMBnt 4a Onad-Xroae-PadAvit, rmmmûtatàoo des moycm
dt trampof«, av«e d« prix dfe traïupun iaférieun aax tarifa aetucli, tout
eah M «unit «uontr d* produire, turtoot pour le conmercc de noa
graina. Ica réaahats Ma piva aatisfaiaantt.

Le foavcmcmcnt canadien ne k arrêta pai i cette idée et choiiit

k deoxième alternative: il entreprit de nétocier avec le touverne-
ment Japonaia et de traiter de nation i nation.

Il choisit, pour le représenter dans cette mission, un des minis-

tres canadiena-francais qae son poste de Ministre du Travail dési-

gnait pour cette mission se rattachant si directement aux intérêts

oavriera. ^
On remarquera que Sir Wilfrid Laurier, comme pour le traité

français, confiait à l'un des nàtres une mission de la plus haute im-
portance, une miasion internationale qui appelait l'attention du
monde entier.

Et il y a encore des gens qui prétendent que Sir Wilfrid Lau-
rier ne met paa en relief ses collègues Canadiens-français I

LA MIMION AU JAPON

L'objet de la mission de l'hon. M. Lemieux au Japon est claire-

ment défini dana le rapport du comité du Conaeil Privé, en date dn
la octobre 1907. Il se lit comme suit:

Le très hooornble si Wilfid Laurier pnmose que, vu les malheu-
fcux incidents qui ont récemment eu lieu en Colombie-Anglaise, comme
résultat de l'augmentation considérable d'ouvriers orientaux dans cette

province, et va qu'il existe un traité de paix et de commerce entre Sa
Majesté le roi et l'empereur du Japon depuis iSSM et que le Canada est

devenu partie à ce traité, il y a moins de deux ans. llMnorable R. Le-
mieux, directeur sénéral des Pbstes et ministre du Travail, se rende im-
médiatement au Japon pour discuter la situation avec l'ambassadeur de
Sa Majesté à Tcdcio et les autorités japonaises, dans le but de prévenir,.

par des mesures amicales, le retour d'événements de nature à troubler les

beureuaes relations qui ont existé, sous le régime de ce traité, entre les

sujets àt Sa Majesté le roi du Canada et ailleurs, et les sujets de Sa
Majesté l'empereur du Japon.

Le comivé approuvant la dite proposition, la sotmiet pour sanction.

Les termes soqt clairs et précis: le Ministre Canadien devait

discuter la situation avec l'ambassadeur de Sa Majesté i Tokio et les

autorités japonaises.
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X*i TIT«H OB LHOM. M. LBMISVX

Jour, ialoux d'amoiadrlr UrAU^J! *" '"*"' ^ •«**. »«•-
affaire, publique., . te„îé en ChJ!ï '!' "** «««••«rio*»! d.» ]«•
tenu, «n .r,L„t ,„« 'hon ?V!ÏL'J*

'""'•.•" '•' '*«»«•t. «S

me.q„i„erie peut .voir de. iVlut.Ï,, vonî
î"' T'*

""""« >»"•"»•
qu'. faite l'hon. R. UmieuxT ' '*'*°"'« »»»'• ''•««««•

Pj; «^ hu«,.i. „^.^^ VU. .„ r4,e^j;H.^^.^.^,^^^

Canada depuH. octobre demie"j^uslo^*^*^'* <** f^volutiir ,u

Mrtirf.?"'
*>nn< avis au «fouU.mS^etTKwIf*'" ''" '*?' «utonome;

Et ITion rf. Lemleu, aurait pu ajouter:

COMkïk^'ïllXoMIE^" "''"^ '^^-^ ^«S ''OTRE PLUS

LES RESULTATS OBTENUS
U. résultat, visé, par le. négociation, étalent le. .^^ant.-

R "
„ ; T' * ''•'~"^»"»-" <>" Japonai..venant^H..a,

R"tre.ndre h«n„,ratio„ iaponai.e .« proportion, qu'elIeaLt
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^\.!^. ** ?"* '****•"* «*•«*•• 9" «•"• «l'»4oodmmtnt aux

TT ' "•«•'•«toii cooMatiM »w h fOttvtrncment Japonaii tur d*iMHMt ioforiutioM lui doHuat à penMr qu'un loppMtntnt d« main-
r«mvre éuit nécMwirt an <:«n>da, tn vue des grandi travaux tn
M«ra d'exécntioa.

LU IMMIORANTl D'HAWAI

Mn ce qui coiwcrne toute immigration des llei Hawal. i l'exccotion

J^Sf' ^* **««'••'»»» «t <••• marchand», U question est définitive-

*r* ,U gouvernement japonai» avoue qu'A n'a ni Juridiction ni

û -Î!!J!" *• T*^* *«"•««. d'Honolttlu au Canada. Notre loi sur

iLSiuVmLfu'S^ '^^ limporution de U main-d'oeuvre m-'?""'i •"* *t^«-V°»- "**".«« un poamaion américaine et par con-

kSSSL^Jj^. tfSS^''^
Si on coniUte que tes diapoiitions soientliiinut pour répondre aux besoin*, on y apportera les amendemenU

Il ne sera peut-être pas nécessaire d'amender notre loi sur la main-

rSTii. iiKî,"
""* k récent décret du conseil interdisant aux immi-

£, «v^^S"^' *•"
"îf

'*"^'
'it

*>^* * "0"» «1»'"» «*« viennent

M JS? ffi. H?l!llî*
°" **' naturalisaUon, et cela par trajet ininterrompu

S-TÎ». Ï! •
*l*"^r

' .?•'«>"'» «*«<•. »vant de fluitter leur pays d'oS-

fiV?" *"»""'«•«•<>",.
tî

<•« Shanghai. Voici l'attitude quiprend le-««rnement japonau : " Nous ne voulons pas impoMr n6s nationaux

£^\JSSl».'^jrA*"^ ^'",î' "^ '": Pnétenceleuî nous entrSner

«•««??«?. t A-^f^}^^*?** *•« "."»»'* internationale; mais
"•

r'^"" JP'J^.£iî^"^l.^-î'^»«»«"V* ?«"' ^"r^t: qu'on le.

MVCIIIC

LIMMIORATION DU JAPON

Voici d'un autre côté l'engagement pris par le gouvernement
restreindre l'immigration au Canada et la maintenir dans des

laites où elle ne pourra pas causer de perturbation en Colombie
Aagfaitc:

Tokio, 23 décembre, 1907.

Moatieur le tnim'stre,

«en «/^'S.trtV.'jfS^"-.'*" ?**\' ^^' J'»' J'homKur de déclarer que,•Un que le présent traité tntre le Japon et le Canada garantisse absolu'



exiitent entre len deuxoM. f'^ÎT J2 "«^"«•'«"Wnt avanUMMM a2

<.ir«.. .a "M'^'3:^;!itd7e?'<,;-Ji.,iîï^,•^«^^^ ï
Croye«-nu>l, etc.,

(Sign<): TADASU HAYASHI.

LTjononible Rodolphe Lem^ux,
M.ni.t« de. Poete. et du T«v.H du C«.d.. Tokk>

«édS;VSr„' '"""' "''"''"" -'-• <«•»" con.™e„ce™ent l«-

furent .ceon.p.gi. d'L^uc o„ Td/es^rZ " "* '*"r"*'
'

et .« co«.«l. J.po„^. „ c.n.d;. En^tic'ïerThon'T'! 'T"«vait grandement â cœur d'attïn,,»*, i.
^ ."' ' ''°"- «• Lemieiu

croît de rn.}n-é'oenvrTitrtnX^iln^,rtTT '"*"=*• ^' '* •""
•oltat des né«)ciatlon. IZ* i • \ * province. Comme ré-

à «'étranger a^.a^, compHl' Î^Z"-? '' .*""'"'""» «»''>«".

dien. Cela veo» h.v. •

^""«n*»» <»« «ouverneœent ean«.

«Nippon tpXco"'";. de'v:""'
"" ''""^""'" «=«»»•

"
«le l'an deriJe^ne p^ro^t l^^Zir' ""^ /**"* *•" «'»'«""
migration du J.ponTé^voyÏr .u ct.d.T '" ~""'"«"«» «•'*-

IVtranger. ^ " ^*""*^* «•" «"vrier. engagé, à
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LlfFBT

V^li ,Jx moi. Mtntôt ^ l'.rr.„,.men, conclu .» Japon p.rWhùa. R. Lcmietix cit entré en vifutur.

Cet! aox fniitt qa'on peut juger l'arbre I

ïl. r*"'
""•• '*""^' '• """"«"cement de cette pérodeJout••hli a diiparu n ColombieAnclaiac.

I..- 'ïr«îrthl
^"' ;•»'"•.'•'" *••» "O""*": on "'«"«end Plu. de plaln-

l"' itwàit.
' •

""'" '°" *'•' "''""" « '• population

k.w!!'.r'.'!u
".".'.' ""•"! "**"'" '* »" "' "°* ^'»"«* ministre.,

kjbl e ef .ié plotot que de dénoncer un traité, ce qui n'eut pa. ré-

«• travail et d'effort, commerciaux.
Sir Wllfrid Uurier a fait 11 encore preuve de .on admirable

prescierce de notre éut national. Profiunt de. privilège, que nou.M.«ra.t notre autonomie, il a été droit au but et ^disméT
»ahon à mHon ce qui intércait le Japon et le Canaua.

Le. conccion. qu'il a obtenue, lui ont été donnée, de plein gré
par le Japon qui a engagé m parole dlionneur.

ionnée dan. un traité solennel.

-.H«?
*""' ''" '"'^"** **'''"^' •*•"• ' ^'' <»'""* ''»<«'>''. d'une jeuneut on qui ne .era re.pectée qu'en fai.ant un u.age .obre. ral.onné

•t loyal de SA PLUS COMPLETE AUTONOMIE




